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PRÉFET DE L'AIN

A R R E T É
relatif à la mise en œuvre de l'article 55

de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains

Le Préfet de l'Ain

Vu la loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et
au renforcement des obligations de production de logement social,

Vu les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l'habitation,

Vu l'article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales,

Vu les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l'habitation,

Vu l'état des dépenses déductibles, prévu à l’article R.302-17 du code de la construction et de l’habitation,
produit par la commune,

Sur la proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ain,

ARRETE

Article 1er : le montant du prélèvement visé à l'article L.302-7 du code de la construction et de l'habitation
au  titre  de  l'année  2015 est  fixé  pour  la  commune  de  Miribel à  29  892,59 euros et  affecté  à
l’Établissement Public Foncier de l’Ain.

Article 2 : le prélèvement visé à l'article 1er sera effectué sur les attributions mentionnées à l'article
L.2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois de mars à novembre de l'année 2016.

Article  3 : Madame la secrétaire  générale de  la  préfecture de  l'Ain,  le directeur départemental  des
finances publiques ainsi que le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Bourg en Bresse, le 12 février 2016

Le Préfet,

 SIGNE : Laurent TOUVET

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification,  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon  (Palais  des  juridictions
administratives - 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03).  Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
Monsieur le Préfet de l'Ain. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai
de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet).


